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ÉCOLE:

DESCRIPTION HEURES TOTAL
 MINUTES préscolaire 282 minutes

Surveillance 7 h 55 à 8 h 5 primaire 300 minutes
Enseignement 8 h à 8 h 45 45 75 minutes
Enseignement 8 h 45 à 9 h 30 45 préscolaire 88 minutes
Déplacement 9 h 30 à 9 h 32 2 primaire 70 minutes
Récréation 9 h 32 à 9 h 47 15

Arrivée des 
autobus

7h45
Arrivée des 

autobus
7h45

Arrivée des 
autobus

Surveillance 7h45-7h55 10 Surveillance 7h45-7h55 10 0

Entrée des élèves 7h55-8h00 5 Entrée des élèves 7h55-8h00 5 0

Enseignement 8h00-9h00 60 Enseignement 8h00-9h00 60 0
Accueil et 

déplacement 9h00-9h02 2 Accueil et 
déplacement 9h00-9h02 2

Enseignement 9h02-10h02 60 Enseignement 9h02-10h02 60 0

Sortie des élèves 10h02-10h04 2 Sortie des élèves 10h02-10h04 2 0

Récréation 10h04-10h19 15 Récréation 10h04-10h19 15 0

Entrée des élèves 10h19-10h21 2 Entrée des élèves 10h19-10h21 2 0

Enseignement 10h21-11h21 60 Enseignement 10h21-11h21 60 0

Sortie des élèves 11h21-11h23 2 Sortie des élèves 11h21-11h23 2 0

DÎNER 11h23-12h38 75 DÎNER 11h23-12h38 75 DÎNER 75

Entrée des élèves 12h38-12h40 2 Entrée des élèves 12h38-12h40 2 0

Enseignement 12h40-13h40 60 Enseignement 12h40-13h40 60 0

Sortie des élèves 13h40-13h42 2 Sortie des élèves 13h40-13h42 2 0

Récréation 13h42-13h57 15 Récréation 13h42-13h57 15 0

Entrée des élèves 13h57-14h00 3 Sortie des élèves 13h57-14h00 3 0

Enseignement 14h00-14h42 42 Enseignement 14h00-15h00 60 0

Service de garde 14h42-15h00 18 Sortie des élèves 15h00-15h02 2 0

Surveillance 15h00-15h10 10 Surveillance 15h02-15h10 8 0

0
Départ des 

autobus
15h10

Départ des 
autobus

15h10
Départ des 

autobus

282 300

445 445 75

AM

PM

AMPLITUDE PRESCRITE

Dîner:

HEURES TOTAL
MINUTES DESCRIPTION HEURES TOTAL 

MINUTES DESCRIPTION

Saint-Louis

PRÉSCOLAIRE PRIMAIRE
HORAIRE

Direction générale adjointe

Date

Date

 TOTAL AMPLITUDE 
445 MINUTES 

TOTAL ENSEIGNEMENT
AU PRIMAIRE 

(300 MINUTES)

TOTAL 
MINUTES

Approbation du Service du transport scolaire

DESCRIPTION

 TOTAL AMPLITUDE 
445 MINUTES 

Date

Approbation de la Direction générale adjointe

Signature de la direction d'école

Horaire de l'élève
2017-2018

445 MINUTES

Ex
em

pl
e

TOTAL ENSEIGNEMENT
AU PRÉSCOLAIRE 

(282 MINUTES)

TOTAL ENSEIGNEMENT
AU PRIMAIRE 

(300 MINUTES)

Accueil, déplacements,
récréation et surveillance:

Enseignement :

 TOTAL AMPLITUDE
 445 MINUTES 

AUTRE: __________________

HEURES



Direction générale adjointe

ÉCOLE: Saint-Louis Unité administrative: 218

Inscrire votre choix de classes adaptées: EDA, DGA, DIL, DIM/DIS, TED, COMM., Langage
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660 660 555 555 630 630 930 930 930
450 450 435 435 375 360 300 300 300
30 60 45 45 45 60

60 60 60 60
60 60 60 60

90 60 75 75 60 60

1380 1380
1380 1380 0 1230 1230 1230 1230 1230 0 1230 0 1230 1230 1230 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1380 1380 1380 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230 1230

Inscrire votre choix de classes adaptées: EDA, DGA, DIL, DIM/DIS, TED, COMM., Langage
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30 30 60 90 90 60

60 60 60 60 60

30 30 120 120 120 120 120 120 120 120 120
60 60 90 60 60 90 90 90 90

30 30 0 270 270 270 270 270 0 270 0 270 270 270 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0

30 30 30 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270 270

1410 1410 1410 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500 1500

Total

Grille-matières 
2017-2018

TITULAIRES

Français

Mathématiques

Éthique et culture religieuse

Science et technologie
Géographie, histoire,
Éducation à la citoyenneté
Spécialités enseignées par titulaire: 
Arts plastiques
Projets particuliers

Temps restant à répartir

SC. ET TECHNOLOGIES

TOTAL TITULAIRE:

POUR LES SPÉCIALISTES:
1er cycle: 2 des 4 disciplines suivantes: art dramatique, arts plastiques, danse et musique
2e et 3e cycle: 2 des 4 disciplines prévues au 1er cycle dont l'une enseignée au 1er cycle
Toutes les minutes excédant 30 minutes au préscolaire et 270 minutes au primaire seront considérées comme de l'achat fait par l'école.

SPÉCIALISTES

ANGLAIS

ARTS PLASTIQUES

ART DRAMATIQUE

DANSE

ÉDUC. PHYSIQUE

MUSIQUE

ESPAGNOL

ÉCR

TOTAL

TOTAL SPÉCIALISTE:

TOTAL ENSEIGNEMENT
PAR SEMAINE

Achat  
en orthopédagogie:  jour (s)

Approuvée au CE du: 
Numéro de résolution: 



 

En équipe-école, nous avons pris le temps d’évaluer les diverses interventions qui ont été faites l’année dernière en ce qui  
trait à  la prévention et  aux actions pour contrer la violence et l’intimidation. Notre plan de lutte a été approuvé par le 
conseil d’établissement le (xxxx-xx-xx). Un dépliant qui résume ce plan de lutte sera envoyé aux parents et vous pouvez 
trouver la version intégrale sur notre site Internet de l’école. 

Direction   

 École primaire Saint-Louis 

2015-2016 

Bilan du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

Actions réalisées dans le cadre de notre plan 
de lutte contre l’intimidation et la violence 
(prévention) 2015-2016 : 

Programme « Vers le Pacifique » implanté dans toutes les 

classes et au service de garde. Animation par la psychoé-

ducatrice au préscolaire. 

Formation et mise en place du programme « Les média-

teurs » par le TES 

Programme « Gang de choix » animé par la psychoéduca-

trice et le SPVM en 6e année. 

Ateliers sur l’éducation aux médias, l’identité numérique 

et la cyberintimidation animés par le SPVM (5e année). 

Présentation du plan de lutte et du protocole aux ensei-

gnants, aux membres du CÉ, aux éducatrices et aux sur-

veillantes du service de garde et du service du dîner.  

Ajout de 2 heures TES pour intervenir tôt (socialisation). 

Atelier sur l’intimidation (témoignage et sensibilisation) 

s’adressant aux élèves de 3e année. 

Formation des éducatrices et surveillantes du service de 

garde et service de surveillance des dîneurs (intervention 

en gestion de comportement). 

Série de 8 ateliers d’habiletés sociales par AMCAL pour 

les classes d’accueil. 

Atelier d’habiletés sociales en classe pour la prévention et 

la résolution des conflits (3e année) par la psychoéduca-

trice. 

« Dîner de filles » avec la TES (développement des habile-

tés sociales et gestion des conflits). 

Actions réalisées dans le cadre de notre plan 
de lutte contre l’intimidation et la violence 
(intervention) 2015-2016 : 

Poursuite du protocole d’intervention à court, moyen et 

long termes encadrant les actions à poser auprès des 

victimes, des intimidateurs et des témoins. 

Date : 5 décembre 2016 

Portrait de l’école  

Selon les sondages effectués dans le cadre du projet éducatif 

2015-2019 auprès des parents, des enseignants et des élèves :  

Le climat de l’école tant au niveau du personnel que des 

élèves démontre une bonne entente et une collégialité; 

Que les mesures d’encadrement sont satisfaisantes et plus à 

87%; 

Que l’école agit efficacement sur les problèmes de compor-

tement ou de discipline des élèves à 83%; 

Que l’équipe-école fait preuve de cohérence en gestion des 

comportements, que les mesures de prévention mises en 

place sont suffisantes, que tous voient au respect de la mise 

en application des règles du code de vie et qu’ils se sentent 

soutenus dans cette démarche sont satisfaisant à 79%; 

Face à une difficulté, quand les élèves pensent qu’ils ont 

besoin d’aide, qu’il y a des conflits surtout sur la cour d’école 

lors des dîners; la majorité dit avoir des ressources pour les 

aider. 

Nous notons quand même : 

La présence de différentes situations ouvertes et parfois 

subtiles d’exclusion et d’intimidation touchant certains 

élèves des 2e et 3e cycles; 

Une diminution de violence physique des élèves du présco-

laire à la 3e année; nous notons que certains élèves ont des 

difficultés persistantes et bon nombre d’interventions sont 

en lien avec ce palier d’intervention; 

Nous croyons qu’en lien avec la présence des différentes 

situations d’exclusion et d’intimidation citées plus haut qu’il 

faut continuer la sensibilisation face aux réseaux sociaux. 

Version provisoire à être approuvé par le CÉ 



 

Suite 

Violence  

Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son inté-
grité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens (art. 13, LIP).  
 
Intimidation 

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans 
le cyberespace, dans un  contexte caractérisé par l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet 
d'engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser (art. 13, LIP). 

 École primaire Saint-Louis 

2015-2016 

Bilan du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

Actions à prévoir pour 2016-2017 

Révision du plan de lutte contre la violence et l’intimidation. 

Formation des éducatrices au service de garde sur les gestions de conflits et l’estime de soi. 

Élaboration et mise en œuvre d’un protocole-école pour les mesures d’encadrement. 

Élaboration de protocoles d’intervention pour certains élèves en difficulté de comporte-

ment. 

Sensibilisation des élèves et des parents à différencier un conflit entre élèves et l’intimida-

tion. 

Visionnement d’une petite vidéo intitulée « La leçon de discrimination » d’une quarantaine 

de minutes  pour sensibiliser les élèves de la 3e à le 6e année. 

Le conseil d’établissement 

procède annuellement à  

l’évaluation des résultats de 

l’école  au regard de la lutte 

contre l’intimidation et la 

violence (art. 83.1, LIP). 

Date : 5 décembre 2016 

Le présent document a pour 

but de faire état aux  

parents, aux membres du 

personnel et au protecteur 

de l’élève de cette évalua-

tion (art.  83,1, LIP).   

Il s’agit donc d’un résumé 

de la mise à jour de notre 

plan de lutte.  

Soyez assurés qu’il est  

prioritaire pour l’ensemble 

de l’équipe-école que les  

enfants s’épanouissent dans 

un climat sain et sécuritaire.  

 



École Saint-Louis 
151, rue Winthrop 

Pointe-Claire (Québec)  H9R 3W8 
Téléphone : (514) 855-4205 
Télécopie : (514) 695-3261 

http://ecolecsmb.com/saintlouis 
 
 

Le 12 avril 2016 
Monsieur Jean-Pierre Bédard, 
Directeur général adjoint, RÉTAC Ouest 2 
1100, boulevard de la Côte-Vertu 
Saint-Laurent, (Québec) H8P 3H7 
 
Objet : Critères de sélection pour la nomination de directeur ou de directrice d’école 
 
 
Monsieur, 
 
Suite à votre demande, les membres du Conseil d’établissement de l’école Saint-Louis vous remettent la liste 
des critères de sélection pour la nomination de directeur ou directrice d’école. 
 
1. Compétences interpersonnelles 
 

• Percevoir les besoins, les préoccupations et les problèmes personnels des élèves, de son personnel 
enseignant et de son personnel non enseignant; 

• habileté à diagnostiquer les conflits interpersonnels, à les gérer et à établir des stratégies de résolution; 
• être capable d’établir une bonne entente entre les élèves et le personnel de l’école; 
• savoir valoriser son personnel; 
• reconnaître le rôle important des parents à l’école. 

 
2. Compétences cognitives 
 

• Savoir recueillir l’information afin de déterminer les éléments importants d’une situation 
problématique; 

• habileté à rechercher des solutions logiques et à prendre des décisions de qualité basées sur 
l’information disponible; 

• habileté à identifier les besoins éducatifs et à établir les priorités; 
• être ouvert au changement; 
• avoir des idées nouvelles, être à l’affût des nouvelles techniques ou stratégies d’apprentissage; 
• avoir des connaissances informatiques, être familier avec l’Internet et en faire la promotion. 

  
 
3. Caractéristiques personnelles 
 

• Contrôle de soi et résistance au stress; 
• être honnête, attentif, disponible et énergique; 
• participe à la vie étudiante; 
• expérience au primaire; 
• pouvoir communiquer en anglais. 
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4. Compétences managériales 
 

• Habileté à planifier et à contrôler le travail; à agir selon des priorités et à déléguer des pouvoirs et 
responsabilités; 

• habileté à écrire à différentes personnes; élèves, parents, personnel de l’école, etc.; 
• bon administrateur; fait preuve d’une gestion et d’un leadership fondés sur la transparence et la 

relation; 
• bon communicateur; 
• habiletés linguistiques; 
• savoir faire la promotion de son établissement. 

 
 
5. Valeurs 
 

• Respect; 
• habileté à promouvoir des valeurs d’éducation dans l’école; 
• sensible aux grandes orientations du projet éducatif. 

 
 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur Bédard, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
M. Michel Blanchard,  
Président, Conseil d’établissement 
École Saint-Louis 
 
 
c. c. Membres du Conseil d’établissement 
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Demande pour les équipes sportives 
 

1. Elite48set : Ensemble de 12 bâtons rigides de 48 pouces de hockey cosom   
Quantité : 2 
Prix pour une douzaine : 199,95 
Prix pour la commande : 399, 90 $ + tx 

 
2. MVA123SL : Ballons de volleyball 

Quantité : 5 
Prix à l’unité : 22,95 $ 
Prix de la commande : 114,75 $ + tx 

 
3. Shiptas : Protège-tibia 

Quantité : 24 
Prix à l’unité : 21,95 $ 
Prix de la commande : 526 $ + tx 

 
Total de la demande : 966 $ avec les taxes 
 
Le matériel demandé sera utile et utilisé par les enseignants d’éducation physique, le TES pour les tournois et 
le service de garde. En ce qui concerne les bâtons, ils sont d’une excellente qualité et d’une rigidité qui 
permettra aux jeunes d’améliorer leur performance et d’être plus compétitifs avec les autres écoles qui ont ce 
type de bâtons. Pour les ballons de volley, ils servent à remplacer les ballons usés. Pour les protège-tibias, ils 
serviront à la fois au hockey et au soccer. Cela évitera les blessures aux jambes. 
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